Résultats de l'enquête auprès des ETA concernant 

les cellules de maintien 

(mai – juin 2006 ).

Nombre d'ETA ayant répondu à l'enquête : 19 

( 28 ETA disposent actuellement d'une Cellule de Maintien subsidiée par l'AWIPH ).

Atelier Reine Fabiola (Neufvilles) / Ateliers de Blicquy / Atelier Jean Regniers / Atelier Cambier / Le Relais de la Haute Sambre / Entraide par le travail Hainaut (Enghien) / APAC / Métalgroup / Ateliers du 94 / Village N°3 / Entranam /  CARP / Atelier protégé de Beauraing / Ateliers Jean Del'Cour / Le Perron / ATE (Ensival) / Les Hautes Ardennes / Le Saupont / La Lorraine.

Remarque : Nous utiliserons l'abréviation CM pour Cellule de Maintien.

Nombre d'ETA ayant :

5 personnes officiellement en CM : 10 ETA sur les 19 ( Ateliers Jean Del'Cour / Les Hautes 

Ardennes / Atelier Reine Fabiola (Neufvilles) / Le 

Saupont / Ateliers de Blicquy / Atelier Jean Regniers / 

Atelier Cambier / Le Relais de la Haute Sambre / 

Métalgroup / Le Perron ).

4 personnes officiellement en CM : 3 ETA sur les 19 (Village N°3 /  CARP / Atelier protégé de 

Beauraing ).

3 personnes officiellement en CM : 1 ETA sur les 19 ( ATE -Ensival ).

2 personnes officiellement en CM : 2 ETA sur les 19 ( APAC / Entranam ).

1 personne officiellement en CM : 3 ETA sur les 19 (Entraide par le travail Hainaut - Enghien

/  Ateliers du 94 / La Lorraine ).
Question 1) Veuillez remplir le tableau suivant en fonction de votre cellule de maintien subsidiée par l’AWIPH :

	Travailleur
	Age
	Ancienneté
	Pourcentage de handicap
	Type de handicap*
	Sexe H / F

	A
	Voir ci-dessous : 

graphique 1
	Voir ci-dessous : 

graphique 2
	Voir ci-dessous : 

graphique 3
	Voir ci-dessous : 

graphique 4
	Voir ci-dessous : 

graphique 5

	B
	
	
	
	
	

	C
	
	
	
	
	

	D
	
	
	
	
	

	E
	
	
	
	
	


*Type de handicap : physique, sensoriel, mental, ...

Graphique 1 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête se trouvent entre 45 et 57 ans.
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Graphique 2 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête ont entre 24 et 34 ans d'ancienneté.
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Graphique 3 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête ont un handicap de 75%.
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Graphique 4 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête présentent un handicap mental, et parfois un handicap physique supplémentaire.
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Graphique 5 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête sont des hommes.
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Question 2) Pensez-vous que les critères actuels d’entrée en cellule de maintien soient adaptés ?


Rappel des critères :

-ancienneté de 10 ans et perte de rendement de 85% minimum

-ancienneté de 15 ans et perte de rendement de 75% minimum

-ancienneté de 25 ans.

7 ETA ont répondu Oui et 12 ETA ont répondu Non

       Si non, pensez-vous que les critères devraient être élargis ?

 Oui - Non : les 12 ETA ont répondu Oui

 Si oui, quels critères devraient être pris en compte ?

· le critère des 85% est rarement rencontré, l'idéal serait d'élargir à " à partir de 10 ans d'ancienneté et perte de rendement de 75% minimum" ou " 85% de perte de rendement minimum mais sans tenir compte de l'ancienneté" (Les Hautes Ardennes).

· revoir le nombre d'années d'ancienneté à la baisse (CARP, Saupont, Atelier Cambier)

· prendre en compte le nombre d'incapacités de travail, pouvoir remplacer les personnes sorties (CARP).

· tenir compte du type de handicap car certaines personnes n'ayant peut-être pas l'ancienneté requise sont de moins en moins "rentables" (Ateliers de Blicquy).

· accepter les travailleurs qui bénéficient d'interruption de carrière (AP de Beauraing).

· la perte de rentabilité devrait être le critère principal, plus que l'ancienneté (ATE - Ensival)

· il faudrait prendre plus en compte le facteur humain : toutes les personnes ne vieillissent pas de la même manière, certaines circonstances font que la personne devrait entrer en CM pour une période (courte ou longue) : voir plus au cas par cas (Relais de la Haute Sambre).

· soit disposer d'une ancienneté d'au moins 10 ans et justifier d'une perte de rendement de 70% minimum / soit disposer d'une ancienneté d'au moins 15 ans et justifier d'une perte de rendement de 65% minimum / soit disposer d'une perte de rendement de 75% sans autre condition / soit disposer d'une ancienneté de minimum 20 ans (Métalgroup).

· tenir compte de l'âge de la personne, de son état de santé global (La Lorraine).

· pondérer l'ancienneté par l'âge à l'entrée en ETA, descendre à 60% de pourcentage de handicap ( Atelier du 94). 

· pour les personnes ayant moins de 15 ans d'ancienneté, le pourcentage demandé ( 85% minimum), est quasiment inaccessible (Entranam).

Question 3) Trouvez-vous utile d’augmenter le nombre de places possibles dans la cellule de maintien ? 17 ETA ont répondu Oui et 2 ETA ont répondu Non

Si oui, veuillez lister ci-dessous les travailleurs qui pourraient selon vous entrer en cellule de maintien ( qu’ils y aient actuellement accès ou pas ). Pour rappel, les nouveaux critères que vous voudriez voir être pris en compte ont été demandés à la question précédente. Vous pouvez continuer la liste au verso ou en annexe.

Les ETA ont complété le tableau suivant en ajoutant 153 personnes au total :

Atelier Reine Fabiola (Neufvilles) : 0 pers.

Ateliers de Blicquy: 4 pers.

Atelier Jean Regniers
: 12 pers.


Atelier  Cambier : 20 pers.

Le Relais de la Haute Sambre
: 8 pers.

Entraide Hainaut (Enghien) : 9 pers.

APAC 
: 0 pers.




Métalgroup: 24 pers.

Ateliers du 94 : 4 pers.



Village N°3 : 8 pers.

Entranam : 0 pers.




CARP : 0 pers.

Atelier protégé de Beauraing : 8 pers.

Ateliers Jean Del'Cour: 7 pers.

Le Perron : 17 pers.




ATE (Ensival ) : 14 pers.

Les Hautes Ardennes 
: 7 pers.


Le Saupont: 8 pers.

La Lorraine: 3 pers.
	Travailleur
	Age
	Ancienneté
	Pourcentage 

de handicap
	Type de handicap*
	Sexe 

H / F
	Répond aux critères actuels

Oui/Non

	1
	Voir ci-dessous : 

graph. 6
	Voir ci-dessous : 

graphique 7
	Voir ci-dessous : 

graphique 8
	Voir ci-dessous : 

graphique 9
	Voir ci-dessous : 

graph. 10
	Voir ci-

dessous : 

graphique 11

	2
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	

	5, ...
	
	
	
	
	
	


*Type de handicap : physique, sensoriel, mental, ...

Graphique 6 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête ont entre 36 et 57 ans.
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Graphique 7 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête ont entre 17 et 36 ans d'ancienneté.
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Graphique 8 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête ont un handicap de 75%.
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Graphique 9 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête ont un handicap mental.
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Graphique 10 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête sont des hommes.
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Graphique 11 : La majorité des travailleurs mentionnés dans l'enquête répondent aux critères actuels.
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Question 4) Y a-t-il, dans votre ETA des personnes qui sont sorties de la cellule de maintien depuis    

    2003? 6 ETA ont répondu Oui et 13 ETA ont répondu Non
     Si oui, combien ?
1 ETA n'a pas donné le nombre de personnes




1 personne ( La Lorraine, AP de Beauraing, Village 3)




2 personnes ( ATE - Ensival, Entranam) 

     Pour quelles raisons sont-elles sorties de la cellule de maintien ( décès, retour dans 

     l’ETA, prépension, accueillies dans un centre de jour,...) ? 


Prépension ( CARP, Entranam )


Maladie de longue durée ( AP de Beauraing, La Lorraine, Village 3 )


Décès ( ATE - Ensival )


Retraite ( ATE - ENsival )


Pas assez de jours prestés sur la période de référence ( Entranam )

Question 5) Quelles sont les difficultés que vous rencontrez dans la mise en place ( ou dans le fonctionnement journalier ) de la cellule de maintien ?

- au niveau administratif ( exemple : constitution du dossier, durée de l’évaluation de la perte de rendement,…) ?

· L'évaluation de la perte de rendement prend un certain temps selon les BR (Hautes Ardennes)

· Durée de l'évaluation et de la constitution des dossiers (Atelier Reine Fabiola, Carp)

· Difficulté de ne sélectionner que 5 travailleurs alors que d'autres répondent également aux critères (Saupont)

· Lenteur des démarches administratives (Saupont, AP de Beauraing, ETA d'Enghien, Carp)

· Ces personnes sont très difficiles à évaluer car le contact n'est pas toujours possible mais les personnes qui sont en CM sont toutes sous l'ancien système de cotation (Atelier Jean Regniers).

- par rapport à  la mise en place d’un programme de travail adapté ?

· Ces personnes sont peu autonomes et demandent énormément d'encadrement, il faut des travaux simples et répétitifs. Ce n'est pas toujours facile d'en trouver... (Atelier Jean Del'cour, Atelier Cambier, AP de Beauraing, La Lorraine)

· La difficulté est de trouver des marchés qui ne sont pas soumis à des conditions d'échéance de livraison trop strictes. Dans pareils cas, nous devons affecter d'autres travailleurs afin de terminer la commande en temps voulu, ce qui n'est pas du tout intéressant ( Hautes Ardennes, Saupont, Atelier Cambier, Métalgroup)

· Difficile de trouver du travail en suffisance adapté à ces personnes durant certaines périodes de l'année (Ateliers de Blicquy, Atelier Cambier)

· La difficulté réside dans la problématique de scinder les tâches afin de les simplifier pour les rendre accessibles à la population de notre CM (Atelier Jean Regniers, ETA d'Enghien, Entranam).

· Nous avions déjà prévu une activité spécifique mais sa rentabilité est quasi nulle. Nous complétons les horaires avec quelques autres tâches ultra simples découlant de la décomposition de tâches plus complexes (ATE- Ensival)

· Adaptation des horaires de travail, le nettoyage se fait pendant les heures de bureau (8h-16h) (Relais de la Haute Sambre).

· Difficulté de trouver des postes de travail assis pour les plus âgés (ETA d'Enghien).

· Souvent, les travailleurs ne souhaitent pas changer d'occupation parce qu'ils se sentent rassurés de cette façon et donc peu de possibilités de mutation (Métalgroup).

- en rapport avec le milieu familial de ces personnes et / ou institutionnel (si ces personnes sont en institution en dehors de leur temps de travail) ?

· Lorsque ces personnes se retrouvent seules, elles sont très peu régulières au travail (Atelier Jean Del'cour)

· Inquiétude de l'après travail (Saupont)

· Solution à trouver pour l'après ETA : le centre occupationnel est une alternative mais limitée en places et en situation géographique; de plus, il s'agit pour les familles de passer d'un endroit rémunéré à un centre occupationnel pour lequel il faut payer, difficulté accompagnée d'un sentiment de dévalorisation. En outre, les familles et l'entourage vieillissent, quelles solutions apporter et vers qui se tourner s'il n'y a plus personne pour prendre en charge ces travailleurs (Atelier Cambier, Métalgroup).

· Non, les familles étaient rassurées du fait que l'on ait pu enfin trouver une solution  

pour leur enfant (Hautes Ardennes)

· Il subsiste une idée préconçue de la part des institutions qui continue à considérer l'ETA comme une structure occupationnelle et de là, il est difficile de faire respecter le règlement de travail (ex : rentrée du certificat médical dans le temps, ...) (Atelier Jean Regniers).

- en rapport avec le handicap des travailleurs ?
· Ce sont des personnes qui sont épuisées par le travail. Elles comptabilisent un absentéisme relativement élevé (Atelier Jean Del'cour)

· Un encadrement plus conséquent est nécessaire, les personnes handicapées sont plus demandeuses, moins autonomes et plus fragiles (Saupont)

· Difficulté de gérer au quotidien le handicap vieillissant, dialogue de plus en plus long et difficile avec les personnes, encadrement particulier, occupation des personnes, perte de rentabilité pour l'atelier (Atelier Cambier, Métalgroup).

· Difficile d'avoir un poste de travail adapté qui correspond au handicap des travailleurs et aux exigences des clients (AP de Beauraing, Le Perron, La Lorraine, Atelier du 94)

· Adaptation des horaires de travail, pas évident pour les autres de continuer à travailler : pourquoi lui et pas moi... (ETA d'Enghien).

· Difficile de faire respecter les consignes, de ne pas perdre de vue l'aspect ergonomique du poste de travail, la sécurité au travail et l'hygiène (Métalgroup).

Question 6) Avez-vous mis en place des collaborations avec d’autres services et / ou des professionnels extérieurs à votre ETA (exemple : services d’accompagnement,…)  ? 

10 ETA ont répondu Oui et 7 ETA ont répondu Non.

Une ETA n'a pas répondu (CARP) et une autre signale que rien n'a été entrepris à ce niveau puisque les travailleurs de la CM sont déjà en institution (ATE - Ensival)

Si oui, lesquels ?

CPAS, centres d'accueil, aides familiales (Village 3)

Service d'accompagnement TAH ( Atelier Jean Del'cour)

Service d'accompagnement provincial SAPHO (Métalgroup et L'AtelierJean Regniers)

Service d'accompagnement non précisé ( Atelier Reine Fabiola, Relais de la Haute Sambre, ETA d'Enghien)

Administrateurs de biens, maisons de repos (Atelier Jean Regniers)

Services sociaux communaux (Atelier Cambier)

Service social de la mutualité (ETA d'Enghien)

Service d'accompagnement local (Atelier du 94)

Pensez-vous que cela soit fructueux ?
6 ETA ont répondu Oui

1 ETA a répondu Non (Atelier du 94)

1 ETA a répondu Non pas toujours (Atelier 

Cambier)

2 ETA n'ont pas répondu à cette partie de 

question

points fort : 

· assistance administrative (J Del'cour)

· les travailleurs sociaux se sentent moins seuls en situation d'urgence (Atelier Jean Regniers)

· Permet un suivi continu de la personne, permet le relais de l'information ( Relais de la Haute Sambre)

· Ils se sentent reconnus, valorisés (ETA d'Enghien)

· Aide domestique et éducative (Village 3)

· Ces services constituent une aide pour envisager l'avenir, vu la situation familiale de certains travailleurs afin d'envisager une prise en charge en dehors du travail. Certains travailleurs sont hébergés et suivis par le service résidentiel pour adultes dépendant de l'IMP de Marcinelle. Cela constitue une aide appréciable dans le quotidien (Métalgroup)

points faible : 

· la personne handicapée refuse souvent l'aide d'une personne inconnue (Atelier Jean Del'cour)

· Le travail perd de sa valeur face aux activités proposées par ces services (Atelier Jean Regniers)

· Ces services organisent des réunions en pleine journée, ils ont une logique différente de travail (Atelier du 94)

· Pas d'organisation d'activités récréatives pour occuper l'après-travail (Village 3)

Question 7) Pensez-vous qu’il y ait une utilité à subsidier un ou des encadrants pour cette section ?

13 ETA ont répondu Oui

4 ETA ont répondu Non ( Atelier Reine Fabiola, Atelier Jean Regniers, APAC, Entranam )

2 ETA n'ont pas répondu à cette question

Question 8) Les personnes qui sont en cellule de maintien sont-elles regroupées en une seule section ou réparties dans l’ETA ? 

5 ETA répondent que les travailleurs de la CM sont regroupés en une seule section.

10 ETA répondent que les travailleurs de la CM sont répartis dans l'ETA

1 ETA répond que les 2 systèmes sont appliqués en fonction des postes de travail et des personnes (Atelier Cambier)

3 ETA n'ont pas répondu à la question, elle ne s'applique pas puisqu'elles n'ont qu'un seul travailleur en CM.

Dans le deuxième cas, les personnes faisant partie de la cellule de maintien savent-elles qu’elles sont reprises comme telles ? 

2 ETA (+ l'Atelier Cambier) ont répondu que Oui

7 ETA ont répondu que Non
Question 9) La cellule de maintien mène-t-elle une seule activité fixe ou plusieurs activités ?

5 ETA répondent que les travailleurs de la CM mènent une seule activité

14 ETA répondent que les travailleurs de la CM mènent plusieurs activités

Question 10) Utilisez-vous un outil d’évaluation personnalisé avec des critères de progression et de régression ? 

5 ETA ont répondu Oui

13 ETA ont répondu Non

1 ETA n'a pas répondu à la question (CARP)

Si oui, le(s) quel(s) ? 

· une fiche d'évaluation utilisée chaque année mais elle n'est pas propre à la CM, elle tient compte du comportement, du poste de travail, de l'évaluation des différences et des besoins du travailleur (Hautes Ardennes).

· nous " évaluons" surtout les facteurs liés au vieillissement, à la perte de rendement,... suivant la grille établie par le groupe de travail "vieillissement" (projet européen SAFRHAN AWIPH - EWETA) ( ATE - Ensival, La Lorraine ).

· évaluation dans le cadre ISO 9001/2000 du personnel de production de l'ETA (Métalgroup). 

· Remarque de certaines ETA ayant répondu NON : une évaluation est faite sur base de concertations et non d'un outil formel (Atelier Cambier, AP de Beauraing, Entranam ).

L'ETA d'Enghien dit utiliser un outil mais n'a pas précisé lequel.

Question 11) Voyez-vous un avantage à ce que les horaires autres que temps pleins soient acceptés en cellule de maintien ? 

11 ETA ont répondu Oui

8 ETA ont répondu Non

Si oui, lequel ?

· les personnes ont besoin de plus de repos car elles sont en fin de carrière (J Del'cour, Atelier Cambier, Atelier du 94)

· les possibilités de concentration sont moindres chez nos ouvriers de la CM ( Atelier Jean Regniers)

· les crédits temps pourraient être acceptés (Saupont, Ateliers de Blicquy)

· les prépensions mi-temps pourraient être acceptées (Ateliers de Blicquy, Métalgroup)

· les travailleurs qui prennent une pause carrière après leurs 50 ans pourraient être acceptés, valable aussi pour d'autres types d'aménagement de fin de carrière (AP de Beauraing, Relais de la Haute Sambre).

· l'avantage serait que les QUOTAS soient calculés en nombre d'heures et plus en nombre de personnes (ATE - Ensival).

· on pourrait recevoir 1000€ par équivalent temps plein plutôt que par personne (Relais de la Haute Sambre).

· il serait possible d'inclure dans la CM des 4/5 temps (ETA d'Enghien)

Question 12) Avez-vous recours au chômage économique ? 

11 ETA ont répondu Oui

8 ETA ont répondu Non. 

Si oui, dans quelles proportions ? 

· 10% ( J Del'cour, Le Perron)

· 1% (Atelier Reine Fabiola)

· 25% (Saupont)

· rarement (Ateliers de Blicquy, AP de Beauraing, APAC)

· difficile à dire, de plus en plus souvent (Entranam)

· les personnes de la CM sont celles qui sont mises le plus souvent en chômage économique (Atelier Cambier)

· pas de réponse (CARP, Atelier du 94)

et dans quel(s) cas ?

· Manque de travaux simples ou adaptés( J Del'cour, Carp, Atelier Cambier, Atelier du 94)

· Manque de commandes, de travail (Atelier Reine Fabiola Carp, Ateliers de Blicquy, AP de Beauraing, APAC, Entranam)

· Pas de réponse (Saupont, Le Perron)

Question 13) Pensez-vous que subsidier une personne pour la recherche de marchés adaptés aux cellules de maintien puisse vous aider ? 

12 ETA ont répondu Oui


Remarque de l'Atelier Cambier : Cette recherche de marchés adaptés est nécessaire 

pour occuper ces personnes (et éviter le chômage temporaire), cependant, elle 

entraîne un coût non négligeable et parfois trop conséquent pour que l'ETA puisse 

l'assumer.

6 ETA ont répondu Non


Remarque de l'Atelier d'Enghien : Concurrence entre ETA (marchés très difficiles au 

niveau prix : petits travaux = petits prix ).

1 ETA est sans avis (Saupont)

Question 14) Avez-vous d’autres propositions ?
· Pouvoir remplacer immédiatement les personnes qui sortent de la CM à la suite d'un départ vers la prépension ou autre (Hautes Ardennes).

· Augmenter le quota total pour que chaque ETA ayant introduit une demande puisse être satisfaite (Atelier Reine Fabiola, La Lorraine).

· Au niveau des conditions d'accès, il faudrait prévoir la taille de la CM proportionnellement à la taille de l'ETA, nous pensons qu'une proportion de 3 ou 4% de l'ETA serait un bon pourcentage (Atelier Jean Regniers)

· L'idéal serait d'avoir un encadrement permanent pour les personnes faisant partie de la CM, non pas limité à 5 travailleurs mais à bien plus de travailleurs (AP de Beauraing).

· Nécessité de maintenir la CM au sein de notre ETA et d'envisager son extension compte tenu de l'ancienneté et l'âge de notre population (Métalgroup).

· Indexer le montant des subsides (Atelier du 94).
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